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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 17 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 18 octobre 2023 sous réserves d’incidents

 

Étude de Maitres
Stéphanie JEANJEAN-BOUDON,

Henri PASSEBOIS et Olivier JEANJEAN,
Notaires associes,
à CARPENTRAS,

100 Avenue Wilson
CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Stéphanie JEANJEAN-BOUDON, Notaire Associé de la SCP « Stéphanie
JEANJEAN-BOUDON, Henri PASSEBOIS et Olivier JEANJEAN, Notaires associés », titulaire d’un Office
Notarial à CARPENTRAS, 100 Avenue Wilson, le 6 octobre 2023, enregistré à AVIGNON, le 12 octobre
2023, volume 2023N n°2099 reçu 4560€, a été cédé un fonds de commerce par :
La Société dénommée CEGI, SARL, au capital de 4.000,00€, dont le siège est à MAZAN (84380) 111
boulevard  Des  Innocents,  SIREN numéro  509  275 988 Registre  du  Commerce  et  des  Sociétés  de
AVIGNON.
A : La Société dénommée RIGUI,  SARL au capital de 7.500,00€, dont le siège est à CARPENTRAS
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(84200) 345 avenue Pont des Fontaines, identifiée au SIREN sous le numéro 979 716 057 et immatriculée
au Registre du Commerce et des Sociétés de AVIGNON.
Désignation du fonds : fonds de commerce de restaurant pizzeria sis à MAZAN (84380), 111, Boulevard
des Innocents, connu sous le nom commercial La Pizzeria.
La cession est consentie et acceptée moyennant le prix principal de CENT SOIXANTE-QUINZE MILLE
EUROS (175 000,00 EUR), s’appliquant :
-aux éléments incorporels pour 111 300,00 EUR.
-au matériel pour 63 700,00 EUR.
Entrée en jouissance le 6 Octobre 2023.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la publication de la
cession au BODACC, au siège de l’Office Notarial dénommé en tête des présentes où domicile a été élu à
cet effet.
Pour insertion
Le notaire.
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